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DISCUSSION

Pour Mme Beaujolin (DARES), il est nécessaire d'introduire les pratiques de gestion des ressources humaines et des pratiques de rationalisation des coûts pour expliquer la diminution du recours aux non-qualifiés ou l'augmentation de certains employés. Le moindre recours aux non-qualifiés est dû aussi à l’introduction de technologies qui les ont touchés tout particulièrement ; il est aussi lié à des recherches d'économie de la masse salariale sur la main-d'œuvre directe pour effectivement améliorer la productivité de la main-d'œuvre : il n’y a donc pas de lien automatique avec la question de l'ancienneté des salariés. De la même façon, si dans les structures en effectifs des entreprises industrielles, l'administration d'entreprise augmente moins vite que les autres emplois de services, ceci est lié à une recherche de diminution des charges de main-d'œuvre fixes et indirectes. Au-delà des interprétations avancées, d’ordre économique ou sociologique, il faut aussi mobiliser des interprétations en termes de logiques et instruments de gestion. Toute cette flexibilité, ces changements organisationnels entraînent quelle performance de l'entreprise ? Il y a de bonnes ou de mauvaises flexibilités pour l’emploi comme pour la performance de l’entreprise. 

Pour M. Maurin, il faut entrer plus dans le détail de l'entreprise et de son fonctionnement pour rendre compte du détail. Mais avec des modèles très simples de demandes de travail qui ne prennent pas en considération des investissements en gestion, en organisation, on arrive jusque dans les années 90 à rendre compte à peu près de ce qui se passe sans trop postuler de complexité au sein de l'entreprise. Les changements de la demande interviennent pour beaucoup, le coût du travail ou les technologies un peu, peut-être. Si l’on refaisait le même type d'analyse sur les années récentes, peut-être que le diagnostic serait moins clair et qu'il faudrait songer à introduire des éléments d’explication plus fins. 

M. Tavernier (INSEE) revient sur les interprétations économiques des deux faits stylisés, l'évolution du taux de séparation et celle de la structure des emplois. 

Si l'évolution des proportions de passage emploi-chômage, en deçà et au-delà d'un an, était principalement due à une distension du lien entre la productivité du travail et l'ancienneté des salariés  et non à une évolution des conditions institutionnelles, ce seraient les plus anciens dans l’entreprise qui devraient être le plus touchés par cette distension. Or, ce sont massivement sur les contrats courts que les ajustements ont lieu. Les résultats présentés pourraient s’interpréter différemment en soulignant d’abord que les départs des plus d’un an d’ancienneté sont très faibles au regard de la dégradation du marché du travail ; par contre, il y a quelque chose de très massif pour les séparations avant un an, qui peut renvoyer effectivement à une adaptation longue et progressive dans le temps des entreprises à l'écart qu'il y a entre les conditions réglementaires CDD-CDI.

La baisse du lien entre la productivité du travail et l'ancienneté des salariés peut exister mais elle devrait être davantage évoquée pour les départs en préretraite et la sortie du marché du travail que pour les sorties vers le chômage. D'autre part, il s’agit peut-être d’une question plus conjoncturelle que structurelle : il y a un contrat implicite qui fait qu'au début de carrière, on est moins payé que sa productivité pour l’être plus à la fin. Or, le contrat implicite est plus vulnérable lorsque le chômage est plus élevé dans certaines entreprises.

En ce qui concerne la modification des structures d’emploi, l’accent a beaucoup été mis sur l’évolution de la demande pour expliquer la désindustrialisation. Or, en termes d'activité ou de partage de la valeur ajoutée, le point saillant est moins une désindustrialisation que des différences très grandes de gains de productivité horaires et encore plus par tête entre l'industrie, d'une part, et le tertiaire, d'autre part. Les progrès techniques sont évidemment différents dans l'industrie lourde et dans les services, qu'il s’agisse de services aux entreprises ou aux particuliers. Par ailleurs, le développement du temps partiel est aussi plus facile dans le commerce, les services que dans l'industrie. 

En réponse, M. Maurin souligne que les résultats qu’il a mis en avant sont bien contrôlés au regard des évolutions macro-économiques. Diverses méthodes d’estimation conduisent bien au résultat énoncé : les taux de séparation sont effectivement croissants entre les années 80 et les années 90, et ce pour les salariés les moins anciens comme pour les plus anciens. L’évolution se serait même accélérée entre la fin des années 80 et la fin des années 90 par rapport à celle enregistrée au cours des années 80. Structurellement, les salariés de faible ancienneté sont, bien sûr, plus exposés au risque de perte d'emploi que les salariés de forte ancienneté. Mais le point dont il faut rendre compte est l’évolution de ce taux de séparation et elle ne semble pas aller dans le sens des évolutions institutionnelles qui ont plutôt tendu à rendre plus restrictif le recours au CDD et sont revenues sur l’autorisation administrative de licenciement. La structure des institutions est très cruciale pour comprendre les inégalités à un moment donné entre salariés ou entre chômeurs et personnes employées. Il est, par exemple, crucial que soit respectée la clause de non-renouvellement en tant que tel des CDD, crucial que soit respecté le fait que si l'on veut garder un CDD, il faut transformer son contrat en CDI. Tous ces éléments sont très importants car selon que ces règles sont ou non respectées, les inégalités entre chômeurs et personnes employées entre salariés anciens et salariés récents sont très différentes. Mais les éléments institutionnels ne rendent pas bien compte des évolutions observées. Il faudrait par contre étayer davantage l’hypothèse avancée sur la distension du lien entre productivité et ancienneté de la main-d’œuvre, par exemple en estimant des fonctions de production incluant des indicateurs d'ancienneté de la main-d'œuvre.

Pour M. Lapeyre (CERC), la croissance du taux de rotation d'emplois et la baisse du lien entre productivité et ancienneté semblent très liées à l'augmentation de la précarité de l'emploi d’une manière générale ou des contrats précaires. Selon une étude de la Fondation Dublin qui vient juste de paraître, la moitié des travailleurs qui ont travaillé moins d'un an dans une entreprise avaient des contrats à durée déterminée, soit en travail temporaire, soit en contrats à durée déterminée proprement dits.

Dans une période de fort chômage, les employeurs peuvent avoir recours, même pour de courtes durées, à des personnes surqualifiées par rapport aux emplois, et ceci peut réduire la liaison entre ancienneté et productivité. 

L’utilisation des contrats de travail temporaire comme processus de sélection des salariés avant de proposer, éventuellement une embauche dans l’entreprise, crée aussi une rotation forte et une sélectivité des personnes sur des critères de productivité. Si la croissance restait durable, des tensions sur certaines catégories se développeraient, comme cela apparaît dans certains pays, en matière de marché du travail et des politiques de fidélisation des salariés se développeraient. Les statistiques des deux dernières années, et peut-être des deux années à venir, devraient montrer une réduction de la rotation de l'emploi.

M. Maurin confirme que le cycle a clairement un effet sur la façon dont les entreprises se comportent, les relations d'emploi sont plus solides quand la croissance est là. Mais ceci ne change pas le diagnostic à porter en évolution.  Un autre sujet de discussion porte sur le type d'institutions les plus adaptées pour réduire la précarité, à technologie donnée, à position dans le cycle donnée. Par ailleurs, il ne suffit pas d’observer les pertes d’emploi pour juger les qualités des institutions et instruments. Il faut aussi tenir compte de ceux qui sont au chômage, un instrument qui réduit le taux de séparation peut être créateur de précarité s’il réduit aussi le taux d’embauche. Ainsi, le CDD contribue, dans une mesure qu’il faut soigneusement prendre en compte, à remettre des gens dans l'emploi. Ce passage charnière est important : il faut définir ce qu’il faut faire pour que, une fois dans l’entreprise, se crée un lien solide et plus durable. On néglige souvent le fait que beaucoup de CDD deviennent des CDI et que sans doute beaucoup de CDD n'auraient pas eu d'emploi s'il n'y avait pas eu le dispositif des CDD. 

M. Dollé (CERC) souhaiterait que l’on approfondisse l’explication du mouvement récent de l’emploi peu qualifié : dans la remontée, depuis le milieu des années 90, de l’emploi peu qualifié, c’est précisément dans la fraction de cet emploi qui connaissait la tendance régressive la plus forte, à savoir l'emploi ouvrier non qualifié de nature industrielle, qu’a lieu l’inflexion vers le haut. Et ce mouvement à la hausse semble être plus important que le seul effet lié à l’amélioration de la conjoncture. 
M. Ralle (DREES) souligne que lorsqu’on analyse les évolutions sur 20 ans en utilisant le critère de niveau des études, en distinguant ceux qui sont allés au niveau du Bac ou au-delà et ceux qui sont restés en deçà, il faut tenir compte de la grande généralisation des études. Il faudrait donc isoler un effet d’âge et un effet de formation.

Par ailleurs, la dernière partie de l’exposé débouche sur un terrain plus large que celui de l’individu et de l’entreprise. Ce qui est en cause dans le devenir des enfants, ce n'est pas simplement le marché du travail, l'entreprise, mais la manière dont se constitue la famille et aussi l'ensemble des politiques sociales. Les politiques par exemple de conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle diffèrent d’un pays à l’autre. En France, on a beaucoup favorisé la possibilité pour les gens les plus qualifiés de faire garder leurs enfants par des aides à domicile, par exemple au travers de l’AGED ou par des baisses d'impôt. D’une certaine manière, les femmes les plus qualifiées sont subventionnées pour aller sur le marché du travail. Alors que pour les personnes les moins qualifiées, les possibilités de faire garder les enfants, au travers des crèches plus que par d’autres dispositifs, ne marchent pas aussi bien. Par contre, a été mis en place l'APE, une allocation forfaitaire, de 3 000 F par mois très incitative à se retirer du marché du travail. La politique familiale pousse donc les femmes les plus qualifiées sur le marché du travail et retire les femmes les moins qualifiées, avec des risques, à terme, compte tenu de l’instabilité actuelle des familles. 

En Allemagne, il n'y a pas de politique de soutien à la garde d'enfants comme en France. De ce fait, le taux d'activité des femmes ayant des enfants en bas âge  y est très faible. Donc, en fait, en Allemagne, comme dans bien d'autres pays, quand on laisse le choix aux femmes entre avoir des enfants et travailler, elles choisissent de travailler et le taux de natalité baisse. Autre point d’interférence entre politique sociale et marché du travail en Allemagne, les droits aux cotisations sociales en termes de retraite sont partagés en cas de divorce entre l'homme et la femme. 

M. Clerc (CERC) revient sur la question de la fragilité de l’emploi. Elle est indéniable en dessous d’un an d’ancienneté. Pour les salariés plus âgés, on peut par contre s’interroger sur la réalité de la fragilisation croissante : les taux de destruction d’emploi n’évoluent qu’assez peu et pourraient être principalement liés aux effets des restructurations qui ont visé des catégories d'âges particulières. C'est principalement par le licenciement ou la mise en préretraite de personnes de plus de 55 ans que s'est effectué le dégraissage industriel dans les grandes entreprises. L’incidence sur la durabilité du lien ancienneté productivité ne serait pas alors aussi général qu’Eric Maurin ne le laisse entendre. Et si les entreprises ont été intéressées par l’utilisation massive de ces dispositifs de dégagement des plus âgés, cela tient en grande partie à une question de salaires, de modèle de progression salariale avec l’âge, comme l’a indiqué Jean-Luc Tavernier. Certes, ceci rejoint l’explication sur la productivité mais non pas comme lien général entre productivité et ancienneté. 

M. L'Horty (CERC) souhaiterait, en conséquence, que l’on vérifie si l’effet ancienneté résiste à un effet âge, aux deux extrémités de la vie active. 
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